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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine :
Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG
Question :

15.3.1
Référence : SCGM-15, doc. 3, page 1 (mandat) :

Demandes :
a)
Produire la lettre ou le document en vertu duquel Gaz Métro vous a confié le mandat d’évaluer sa proposition sur une réglementation à rendement incitatif.

b)
Veuillez produire un exemplaire de tous les documents qui vous ont été remis par Gaz Métro aux fins de la préparation de votre étude.

Réponse
a)
Après une réunion où les cadres de SCGM m’ont présenté dans son ensemble leur projet de régulation incitative, il y a eu entente verbale sur une étude visant à faire une évaluation de ce projet. Le mandat se résume donc à la section 1 de notre étude en page 2 (lignes 3 à 9).

b)
Le document décrivant la proposition de SCGM m’a été transmis et il a été déposé par SCGM à la Régie sous le titre SCGM-15 doc. 1. Il y a eu également d’autres échanges d’information, en particulier des versions préliminaires du document déposé de même que des documents de référence pour alimenter ma recherche.

Original : 1998.07.31
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